






COMMISSIONS INTERNES 
 

MISE EN PLACE ET DÉSIGNATION DES MEMBRES 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des membres des commissions internes prévues 

à l’article 25 du règlement intérieur du conseil municipal du Port. 
 

Le code général des collectivités territoriales (article L 2121-22) donne la possibilité au conseil 

municipal de constituer des commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil 

municipal. 

 

Ces commissions permettent de connaître les différentes affaires d’importance présentées, 
débattues et votées en Conseil municipal.  

 

Lesdites commissions sont convoquées par le Maire, qui en est le président de droit. Lors de sa 

première réunion, chaque commission désigne un vice-président qui peut convoquer et la 

présider en lieu et place du Maire.  

 

La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale. La loi 
n’ayant prévu aucune méthode de répartition des sièges, il est proposé celle de la répartition au 

plus fort reste.  

 

La désignation des membres des commissions doit être effectuée au scrutin secret mais le 

conseil municipal peut décider à l’unanimité de procéder à un vote à main levée en application 

de L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

                                                                                                                                                                                                                                                                

Il est donc proposé au conseil municipal : 

 

- de créer six commissions municipales détaillées ci-après et comprenant chacun            

cinq membres :  

                                                                                                                                                                                                                                                          

COMMISSIONS 

Finances et affaires générales 

Aménagement – Travaux - Environnement 

Economie – Tourisme – Economie Sociale et Solidaire 

Politique culturelle – Sportive – Petite Enfance 

Logement – Habitat – Politique de la Ville 

Politique éducative, scolaire et associative 

 

- de désigner les membres de ces commissions à la représentation proportionnelle au plus 

fort reste.   
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